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PROTOCOLE À LA CONVENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE À LONGUE DISTANCE, RELATIF À 

LA RÉDUCTION DE L’ACIDIFICATION, DE L’EUTROPHISATION ET DE 
L’OZONE TROPOSPHÉRIQUE

GÖTEBORG (SUÈDE), 30 NOVEMBRE 1999

 ADOPTION D’AMENDEMENT À L’ANNEXE VII DU PROTOCOLE TEL QUE MODIFIÉ 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Par lettre en date du 22 juin 2020, le Secrétaire exécutif de la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Europe a informé le dépositaire que le 13 décembre 2019, lors de la trente-
neuvième session de l’Organe exécutif de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, les Parties au Protocole ont adopté par consensus, par décision 2019/23, un 
amendement à l’annexe VII au Protocole de 1999 relatif à la réduction de l’acidification, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique (Protocole de Göteborg), tel que modifié le 4 mai 2012.

Conformément au paragraphe 7 de l’article 13 bis du Protocole tel que modifié, à l’expiration 
d’un délai d’un an à compter de la date de sa communication1 à toutes les Parties par le Secrétaire 
exécutif de la Commission, tout amendement aux annexes IV à XI prend effet à l’égard des Parties qui 
n’ont pas soumis de notification au Dépositaire conformément aux dispositions de l’alinéa a) du 
paragraphe 7.

Conformément à l’alinéa a) du paragraphe 7 de l’article 13 bis, toute Partie qui n’est pas en 
mesure d’approuver un amendement aux annexes IV à XI en donne notification au Dépositaire par écrit 
dans un délai d’un an à compter de la date de la communication de son adoption. Le Dépositaire 
informe sans tarder toutes les Parties de la réception de cette notification. Une Partie peut à tout 
moment substituer une acceptation à sa notification antérieure et, après le dépôt d’un instrument 
d’acceptation auprès du Dépositaire, l’amendement à cette annexe prend effet à l’égard de cette Partie.

De plus, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 13 bis, un amendement aux 
annexes IV à XI n’entre pas en vigueur si un groupe d’au moins seize Parties a : i) soumis une 
notification conformément aux dispositions de l’alinéa a) ; ou ii) refusé la procédure exposée dans le 
paragraphe 7 et n’a pas encore déposé d’instrument d’acceptation conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 13 bis.

Le texte de l’amendement à l’annexe VII, tel qu’il figure dans la décision 2019/23, en langues 
anglaise, française et russe, est joint à cette notification.

Le 15 juillet 2020

1 Voir la lettre, en date du 15 juillet 2020, de la Commission économique des Nations Unies 
pour l’Europe.
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Decision 2019/23

Amendment of annex VII to the 1999 Protocol to Abate 
Acidification, Eutrophication and Ground-level Ozone, as 
amended on 4 May 2012

The Parties to the 1999 Protocol to Abate Acidification, Eutrophication and Ground-level 
Ozone, as amended on 4 May 2012, meeting within the thirty-ninth session of the Executive 
Body,

Decide to amend annex VII to the 1999 Protocol to Abate Acidification, Eutrophication and 
Ground-level Ozone (Gothenburg Protocol) to the Convention on Long-range Transboundary 
Air Pollution, as amended on 4 May 2012, as follows:

Article 1
Amendment of annex VII

Article 2
Entry into force

In accordance with article 13bis, paragraph 7, of the Protocol, for those Parties that have 
accepted the procedure set out in that paragraph, this amendment shall become effective for 
those Parties which have not submitted a notification to the Depositary in accordance with 
article 13, paragraph 7 (a),  of the Protocol as amended on the expiry of one year from the 
date of its communication to all Parties by the Executive Secretary of the Commission, 
provided that at least sixteen Parties have not submitted such a notification.

For those Parties that have not accepted the procedure set out in article 13bis, paragraph 7, 
of the Protocol, this amendment shall become effective in accordance with the procedure set 
out in article 13bis, paragraph 3.
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Décision 2019/23

VII du Protocole de 1999 relatif 

mai 2012

Les Parties au Protocole de fication, de 
mai 2012, réunies à 

- ,

Décident VII du Protocole de 1999 à la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la 

Göteborg), tel que modifié le 4 mai 2012 :

Article premier
VII

Au paragraphe 4, les mots « 31 décembre 2019 » sont remplacés par « 31 décembre 
2024 ».

Article 2
Entrée en vigueur

Conformément au paragraphe 13 bis du Protocole, pour les Parties 
ayant accepté la procédure définie dans ce paragraphe, le présent amendement prend effet à 

paragraphe 7
compter de la date à laquelle le Secrétaire exécutif

7 de 
l 13 bis du Protocole, le présent amendement prend effet conformément aux 
dispositions du paragraphe 13 bis.
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2024

-

13-
-
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